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Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 relatif au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l'article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R 1617-1 à R1617-18 du Code Général des collectivités territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics locaux ; 
 
Vu l’arrêté n° AGAJ-2021-050 du 19 juillet 2021 portant désignation du Président du conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de la Seine-Maritime ; 
 
Vu la délibération n° DBCA-2023-058 du Bureau du conseil d’administration du 21 septembre 2023 
autorisant le Président à signer les actes nécessaires à la création d’une régie de recettes pour 
l’encaissement des participations  aux frais d’inscription au concours interne pour l’accès au grade de 
sergent de sapeurs-pompiers professionnels ; 
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 20 décembre 2023 ; 
 
 
ARTICLE PREMIER : Le conseil d'administration décide de l'installation d'une régie de recettes 
temporaire auprès du groupement Formation activités physiques du Service départemental d'incendie 
et de secours de la Seine Maritime. 
 
ARTICLE 2 : Cette régie est installée à Saint-Valery-en-Caux, 9 rue du Noroit. 
 
ARTICLE 3 : La régie fonctionne du 1er janvier au 30 juin 2024. 
 
ARTICLE 4 : La régie encaisse la participation aux frais de dossier d'inscription au concours interne pour 
l’accès au grade de sergent de sapeurs-pompiers professionnels. 
 
ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l'article 4 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : 
 
− par chèque ; 
 
Elles sont perçues contre remise à l’usager d’un récépissé. 
 

 

ARRETE N° AG-2024-001  
portant création d’une régie de recettes temporaire  

---------- 
 

Le Président du conseil d’administration 
du Service départemental d'incendie et de secours  

de la Seine-Maritime  



ARTICLE 6 : L’intervention du régisseur et de son suppléant a lieu dans les conditions fixées par leur 
acte de nomination. 
 
ARTICLE 7 : La date limite d'encaissement par le régisseur des recettes désignées à l'article 4 est fixée 
au 30 juin 2024. 
 
ARTICLE 8 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 

10 000 €. 
 
ARTICLE 9 : Le régisseur est tenu de verser au Payeur départemental le montant de l'encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum fixé à l'article précédent et au minimum une fois par mois. 
 
ARTICLE 10 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor 
Public. 
 
ARTICLE 11 : Le régisseur verse auprès du Payeur départemental la totalité des justificatifs des 
opérations de recettes au minimum une fois par mois. 
 
ARTICLE 12 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte 
de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 13 : Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé 
dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 14 : Le Président du conseil d'administration et le comptable public assignataire du Service 
départemental d'incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente décision. Celle-ci sera notifiée et publiée au recueil des actes administratifs du Service 
départemental d’incendie et de secours de la Seine Maritime. 
 
ARTICLE 15 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa notification aux destinataires, 
en application de l’article R 421-1 du CJA. 
 
 
 

 
Pour le Président et par délégation, 

 
 
 

 






